
Première inscription scolaire
Qui ?
Les enfants qui ont trois ans révolus au 31 décembre de l’année de la rentrée pour 
leur entrée en peti te secti on de maternelle, ainsi que les nouveaux Herblaysiens.

Valable pour toute la scolarité de l’enfant, de la peti te secti on de maternelle 
jusqu’au CM2.

Quand ?
1ère étape : via l’Espace Famille virtuel* entre novembre et décembre de l’année qui 
précède l’entrée en peti te secti on d’école maternelle (exemple : de novembre à 
décembre 2016 pour les enfants nés en 2014 qui entreront à l’école en septembre 2017) 
et au cours de l’année pour les nouveaux Herblaysiens. 

2e étape : documents à transmett re sous 15 jours.

3e étape : rendez-vous obligatoire à l’Espace Famille entre le 2 janvier et le 15 février 
de l’année suivante pour les enfants qui entrent à l’école maternelle.

4e étape : prendre rendez-vous à l’école.

activités périscolaires et 
extrascolaires
Ré-inscripti ons les années suivantes dans l’Espace Famille virtuel* en remplissant 
la demande en ligne  et en fournissant le dossier unique « Espace Famille » sous 15 jours. 

*formulaire disponible à l’Espace Famille, centre administrati f Saint-Vincent, 40 rue du Général de Gaulle

Quand ? Tous les ans entre le 1er mars et le 31 mai.

Attention ! Pour en bénéficier, l’enfant doit avoir été inscrit préalablement 
à l’activité concernée pour l’année scolaire auprès de l’Espace Famille, 

que celle-ci comprenne ou non des réservations. 

40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.frL’ 
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Qui ?

Accueil post scolaire
Enfants scolarisés sur la commune de la peti te secti on au CP de 16h à 19h et 
après l’étude de 17h45 à 19h du CE1 au CM2

Accueil pré scolaire

Enfants scolarisés sur la commune à parti r de 3 ans jusqu’au CM2
ALSH vacances scolaires

ALSH mercredi

Pause méridienne

Etudes surveillées Enfants scolarisés du CE1 au CM2

Inscripti ons

1ère inscripti on scolaire et 
périscolaire

Auprès de l’Espace Famille lors de l’entrée en peti te secti on de maternelle 
ou pour les nouveaux Herblaysiens

Valable pour toute la scolarité de la peti te secti on de maternelle au CM2

Accueil pré/post scolaire

Annuelle auprès de l’Espace Famille

Du 1er mars au 31 mai pour l’année scolaire suivante 
(1er septembre au 31 août)

ALSH vacances scolaires

ALSH mercredi

Pause méridienne

Etudes surveillées

Conditi ons d’accès
Accueil pré/post scolaire

Les 2 parents doivent travailler
Si la famille est monoparentale, le parent 
doit justi fi er d’une acti vité professionnelle

ALSH mercredi

Etudes surveillées

ALSH vacances scolaires
Au moins un des parents 
travaille

Pause méridienne Aucune conditi on d’acti vité professionnelle

Réservati ons
Accueil pré/post scolaire NON

ALSH vacances scolaires OBLIGATOIRE au minimum 15 jours avant via l’Espace Famille 

ALSH mercredi Réservati on annuelle par l’inscripti on, absences à signaler 72 heures avant 

Pause méridienne Dans l’école le mati n auprès de l’animateur ou de l’ATSEM

Etudes surveillées Dans l’école le mati n auprès de l’animateur

Où ?
Accueil pré/post scolaire Dans chaque groupe scolaire

ALSH vacances scolaires
4 ALSH : les Acacias, le Bois des Fontaines, les Lilas, Jean-Louis Eti enne

Possibilité de regroupement selon les périodes de vacances



ALSH mercredi
Les Acacias pour Jean Moulin, les Lilas pour Jean Jaurès,  
le Bois des fontaines pour Pergaud/Pasteur et Saint-Exupéry. 
Les enfants des autres écoles sont accueillis sur place.

Pause méridienne Dans chaque groupe scolaire

Etudes surveillées Dans chaque école élémentaire

Quand ?

Accueil pré/post scolaire
7h30 à 8h10 (8h10-8h20 : transfert dans l’école) : lundi, mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi   
16h00 à 19h : lundi, mardi, jeudi, vendredi - Attention nouveaux horaires !

Pré/post 7h30 à 8h → ALSH 8h à 18h → Pré/post 18h à 19h   
Arrivée possible à l’ALSH jusqu’à 9h et départ à partir de 17h 
Attention nouveaux horaires !

ALSH vacances scolaires

ALSH mercredi 11h30 à 19h avec possibilité de départ dès 17h  
Attention nouveaux horaires !

Pause méridienne 11h30 à 13h45 : lundi, mardi, jeudi, vendredi

Etudes surveillées 16h00 à 17h45 : lundi, mardi, jeudi, vendredi

Tarification
Accueil pré/post scolaire Selon tarifs et quotient familial (QF) fixés annuellement par délibération  

du Conseil municipal (grille jointe)

Calcul du QF avant le 31 mai auprès de l’Espace Famille pour l’année  
scolaire suivante

ALSH vacances scolaires

ALSH mercredi

Pause méridienne

Etudes surveillées Forfaitaire mensuelle dès le 1er jour de présence dans le mois

Emploi du temps des enfants scolarisés
 

Attention : changement d’horaires pour le pré/post scolaire et en ALSH mercredi / vacances scolaires

- 7h30 au lieu de 7h15 
- 19h au lieu de 19h15

LUNDI
Accueil pré-scolaire 

7h30 - 8h10 
 

Transfert  
des enfants  
dans l’école 
8h10 - 8h20

Ouverture  
des portes 

8h20

Enseignements  
(3h)

Pause  
Méridienne

Enseignements 
(2h15)

Etude
Accueil périscolaire

MARDI
Enseignements  
(3h)

Pause  
Méridienne

Enseignements 
(2h15)

Etude
Accueil périscolaire

MERCREDI
Enseignements  
(3h)

Accueil de loisirs 
(possibilité de venir chercher les enfants à partir de 17h)

JEUDI
Enseignements  
(3h)

Pause  
Méridienne

Enseignements 
(2h15)

Etude
Accueil périscolaire

VENDREDI
Enseignements  
(3h)

Pause  
Méridienne

Enseignements 
(2h15)

Etude
Accueil périscolaire

7h30 8h30 11h30 13h45 16h 17h45 19h



40 rue du Général de Gaulle 95221 Herblay cedex
01 30 40 47 10   espacefamille@herblay.fr

Écoles maternelles et élémentaires 
et accueils de loisirs

ÉCOLES Accueil pré-post ALSH mercredi ALSH vacances scolaires
Marie Curie 
4 rue de Confl ans
01 34 50 26 24

Marie Curie
01 34 50 96 55

Bois des fontaines
1 rue de Châteaubriand

01 30 40 48 28
clbdf@herblay.fr

Tournade
18 rue des 3 Mousquetaires
01 39 97 99 75

Tournade
01 34 50 97 10

Saint-Exupéry
49/51 Chemin de Confl ans
01 34 50 26 27 (M)
01 34 50 26 32 (E)

Saint-Exupéry
01 39 31 27 88

Bois des fontaines
01 30 40 48 28Pergaud

2 mail du Fanesson (M)
01 34 50 26 30
Pasteur
8 rue du Port aux vins (E)
01 34 50 26 25 

Pergaud/Pasteur
01 30 26 01 62

Jean Moulin
60 boulevard Joff re
01 34 50 26 21 (M)
01 34 50 26 20 (E)

Jean Moulin
01 30 40 48 21

Les Acacias
01 30 40 48 21

Les Acacias*
10 chemin de la Roue

01 30 40 48 21
clacacias@herblay.fr

Butt es blanches
27 rue du Gai Savoir (M)
01 39 97 26 36
29 rue du Gai Savoir (E)
01 39 97 97 79

Butt es blanches
01 39 97 40 06 Les Lilas*

rue des Écoles
01 30 40 48 19

cllilas@herblay.frJean Jaurès
27 rue des Ecoles
01 39 97 95 19 (M)
01 39 97 97 56 (E)

Jean Jaurès
01 39 31 12 15

Les Lilas
01 30 40 48 19

Chênes
148 rue de Confl ans (M)
01 39 78 41 52
89 boulevard de Verdun (E)
01 39 78 52 68

Chênes
01 39 97 50 10

Jean-Louis Eti enne*
1 esplanade des Frères 

Lumière
01 34 50 46 03
cljle@herblay.frJean-Louis Eti enne

1 esplanade des Frères Lumière
01 34 50 46 01

Jean-Louis Eti enne
01 34 50 46 03

Code famille : 
Mot de passe : 
Réglement de l’Espace Famille disponible en ligne sur herblay.fr

Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires Écoles maternelles et élémentaires 

(M) : Maternelles
(E) : Elémentaires

*Regroupement possible selon les eff ecti fs


